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 n° 293 578 du 1er septembre 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DE TROYER 

Rue Charles Lamquet 155/101 

5100 NAMUR 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 12 octobre 2022, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision déclarant non fondée une demande d'autorisation 

de séjour, prise le 31 août 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 10 novembre 2022 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 13 juillet 2023  convoquant les parties à l’audience du 9 août 2023. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. GREGOIRE loco Me C. DE TROYER, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me L. RAUX loco Mes S. MATRAY, C. PIRONT et S. ARKOULIS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé sur le territoire le 29 décembre 2018. 

 

1.2. Le 21 mars 2019, le requérant a introduit une demande de protection internationale auprès des 

autorités belges. Cette demande a fait l’objet d’une décision de refus de séjour avec ordre de quitter le 

territoire prise le 25 mai 2018. Par l’arrêt n°210.448, le Conseil a annulé cette décision. 

 

1.3. Le 4 mai 2021, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois 

sur le territoire du Royaume, sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après: la loi du 15 décembre 1980). 
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1.4. Le 23 mai 2022, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides a pris une décision de refus 

du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire. 

 

1.5. Le 24 août 2022, le médecin conseil a rendu son avis médical. 

 

1.6. Le 31 août 2021, la partie défenderesse a déclaré cette demande recevable mais non-fondée. Cette 

décision, qui lui a été notifiée le 19 mai 2022, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« Motif :  

 

L’intéressé invoque un problème de santé à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour justifiant, 

selon lui, une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l’Office des Etrangers (O.E.), compétent 

pour l’évaluation de l’état de santé de l’intéressé et, si nécessaire, pour l’appréciation des possibilités de 

traitement au pays d’origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant à un possible 

retour vers le Congo (R.D.), pays d’origine du requérant.  

 

Dans son avis médical remis le 24.08.2022, le médecin de l’O.E. atteste que le requérant présente une 

pathologie et affirme que l’ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis sont disponibles au 

pays d’origine. Il ajoute que ces soins médicaux sont accessibles au requérant et que son état de santé 

ne l’empêche pas de voyager. Dès lors, le médecin de l’O.E. conclut qu’il n’y a pas de contre-indication 

d’un point de vue médical à un retour du requérant dans son pays d’origine.  

 

Vu l’ensemble de ces éléments, il apparaît que le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que 

l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité 

physique ou que le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que l’intéressé souffre d’une maladie 

dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il existe un 

traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne.  

 

Par conséquent, il n’est pas prouvé qu’un retour au pays d’origine ou de séjour soit une atteinte à la 

directive Européenne 2004/83/CE, ni de l’article 3 CEDH.  

 

Le rapport du médecin est joint à la présente décision. Les documents sur le pays d’origine se trouvent 

dans le dossier administratif du requérant.» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique « de la violation des articles 9ter et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ainsi que du 

principe de bonne administration, de l’erreur manifeste d’appréciation et de l’article 3 de la CEDH ». 

 

2.2. Elle fait notamment valoir que « la partie adverse, ni même son médecin fonctionnaire, ne remettent 

en cause l’existence ou la gravité des problèmes médicaux rencontrés par le requérant. Qu’ils indiquent 

seulement que la demande du requérant doit être déclarée non fondée au motif que cette maladie pourrait 

être soignée correctement au CONGO. Qu’ainsi, selon le médecin fonctionnaire, les médicaments et les 

suivis en endocrinologie, pneumologie et biologie clinique sont disponibles et facilement accessibles au 

CONGO. […] Que par ailleurs, ni la partie adverse, ni le médecin fonctionnaire ne parle du suivi 

psychologique dont a besoin de le requérant. Que pour rappel, le requérant souffre «d'hypogonadisme 

ancien, d’origine hypo gonadotrope, déficit isolé compliqué d’atrophie testiculaire + cryptorchidie droite - 

ostéopénie - gynécomastie - dépression et détresse psychologique - surcharge de poids abdominale ». 

Que dans sa demande 9ter, il avait été insisté sur le fait que « il doit impérativement être suivi par plusieurs 

spécialistes et notamment faire l’objet d’un suivi psychologique ». Que les séquelles psychologiques liées 

à sa maladie pendant son enfance avaient également été expliquées dans la demande 9ter. Que force 

est de constater que le médecin fonctionnaire ou la partie adverse n’ont pas examiné la possibilité d’être 

suivi par un psychologue au CONGO et si cela est possible, à quel coût. […] 

 

3. Discussion. 
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3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 

15 décembre 1980, « L’étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 

2 et qui souffre d’une maladie telle qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou 

un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son 

pays d’origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander l’autorisation de séjourner dans le Royaume 

auprès du ministre ou son délégué ». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, les 

alinéas 3 et suivants de ce paragraphe portent que « L’étranger transmet avec la demande tous les 

renseignements utiles concernant sa maladie et les possibilités et l’accessibilité de traitement adéquat 

dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type prévu par le 

Roi, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres. Ce certificat médical indique la maladie, son degré de 

gravité et le traitement estimé nécessaire. L’appréciation du risque visé à l’alinéa 1er, des possibilités de 

traitement, leur accessibilité dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son 

degré de gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par 

un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce 

sujet. Ce médecin peut, s’il l’estime nécessaire, examiner l’étranger et demander l’avis complémentaire 

d’experts ». 

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 ayant 

inséré l’article 9ter précité dans la loi du 15 décembre 1980, que le « traitement adéquat » mentionné 

dans cette disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le pays d’origine 

ou de séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant compte de la 

situation individuelle du demandeur » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire [sic], le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Doc. Parl., Ch. 

Repr., sess. Ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport fait au nom de la Commission 

de l’Intérieur, des Affaires Générales et de la Fonction Publique par MM. Mohammed Boukourna et Dirk 

Claes, Exposé introductif du vice-premier ministre et ministre de l’Intérieur, M. Patrick Dewael, Doc. Parl., 

Ch. Repr., sess. Ord. 2005-2006, n° 2478/08, p.9). 

 

Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9ter précité, les traitements existants dans le 

pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non seulement « appropriés » à la pathologie 

concernée, mais également « suffisamment accessibles » à l’intéressé dont la situation individuelle doit 

être prise en compte lors de l’examen de la demande. 

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en 

vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque 

le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre du 

contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas 

tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, 

dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 

erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

3.2. En l’espèce, la partie requérante fait valoir que « le requérant souffre «d’hypogonadisme ancien, 

d’origine hypo gonadotrope, déficit isolé compliqué d’atrophie testiculaire + cryptorchidie droite – 

ostéopénie – gynécomastie – dépression et détresse psychologique – surcharge de poids abdominale ». 

Que dans sa demande 9ter, il avait été insisté sur le fait que « il doit impérativement être suivi par plusieurs 

spécialistes et notamment faire l’objet d’un suivi psychologique ». Que les séquelles psychologiques liées 

à sa maladie pendant son enfance avaient également été expliquées dans la demande 9ter. Que force 

est de constater que le médecin fonctionnaire ou la partie adverse n’ont pas examiné la possibilité d’être 

suivi par un psychologue au CONGO et si cela est possible, à quel coût. ». Il ressort en effet de la 

demande introduite par le requérant que celui-ci a insisté sur le fait qu’il « doit faire l’objet d’un suivi 

psychologique » 
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A cet égard, le Conseil constate qu’il ressort du dossier administratif et en particulier du certificat médical 

type du 20 avril 2021, que le requérant souffre de « d'hypogonadisme ancien, d’origine hypo gonadotrope, 

déficit isolé compliqué d’atrophie testiculaire + cryptorchidie droite - ostéopénie - gynécomastie - 

dépression et détresse psychologique - surcharge de poids abdominale ». Dans le rapport de consultation 

du 15 décembre 2020, il est également mentionné que le requérant bénéficie d’un soutien psychologique. 

La nécessité de ce soutien figure également dans la demande d’autorisation de séjour du requérant. 

 

Or, dans l’avis médical du 24 août 2022, le médecin conseil, qui reprend la teneur du certificat médical 

type précité, relève s’agissant de la disponibilité des soins au pays d’origine du requérant, que : « Les 

consultations en endocrinologie sont disponibles au Congo (cf. BMA-14034) ; Les consultations en 

pneumologie sont disponibles au Congo (cf. BMA-14009) ; Les examens de biologie clinique sont 

disponibles au Congo (cf. CMK) ; Les examens d'imagerie (échographie et radiographie pour le suivi 

osseux) sont disponibles au Congo (cf. CMK) ; Testostérone est disponible au Congo (cf. BMA-14178) ; 

Colécalciférol est disponible au Congo (cf. BMA-13753). » 

 

A cet égard, le Conseil constate qu’il ne ressort pas du dossier administratif, ni de l’avis médical que la 

partie défenderesse ait envisagé le suivi psychologique du requérant alors que cette spécificité a été 

invoquée par le requérant à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour. 

 

Dès lors, force est de constater, au vu de ce qui précède, qu’il ne peut être déduit des informations figurant 

au dossier administratif que l’ensemble du suivi requis en vue de soigner les pathologies du requérant 

soit disponible en RDC, de sorte que la décision attaquée et le rapport sur lequel elle se fonde ne peuvent 

être considérés comme adéquatement et suffisamment motivés à cet égard. 

 

Il résulte de ce qui précède que cette articulation du moyen est à cet égard fondé et suffire à justifier 

l’annulation de la décision attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres aspects du moyen, qui 

a les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

Les arguments soulevés dans la note d’observations ne sauraient être suivis :  il ne saurait être soutenu 

qu’il « ne ressort pas des documents produits qu’un suivi psychologique est nécessaire au traitement des 

pathologies dont souffre la partie requérante. Cela ne ressort d’aucun médical(sic) produit ». Rappelons 

en effet que le médical type du 20 avril 2021 mentionne bien que  le requérant souffre notamment de 

« dépression et détresse psychologique », que le rapport de consultation du 15 décembre 2020 

mentionne que le requérant bénéficie d’un soutien psychologique et que la nécessité de ce soutien figure 

également dans la demande d’autorisation de séjour du requérant. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie défenderesse. 

 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 
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La décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour, prise le 31 août 2022 est 

annulée. 

 

                    Article 2 

 

                     La demande de suspension est sans objet. 

 

Article 3. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à charge de la partie 

défenderesse. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le premier septembre deux mille vingt-trois, par : 

 

 

M. BUISSERET, Présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

A. D. NYEMECK, Greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

A. D. NYEMECK M. BUISSERET 

 


